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EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-six, le 12 mars, à 20 heures, le Conseil Municipâl de la commune
de NOYERS, dûment convoquê, s'est réuni en session ordinaire, à la salle
polyvalente Florimond Raffard, sous la présidence de Madame Marie-Annick
MARCEAUX. Maire.

Date de convocaüon du Conseil irunicipal : 0510312026.

Présents : Marie-Annick MARCEAUX, Jacques AUBERT, Pierre BADER, Angélique
BEAUOOIN, Sylviane CAILLE, Martine CORDIER, Christiane DENIZARD, Hubert
DESPREZ, Jacques FOUCHER, Yannick GERVAIS, Richard MARCEAUX, Florence
OUIGNON,

Absents excusés : Sarah BADER (procuÊtion donnée à Piene BADER).

Secéteire de séance : Richard MARCEAUX.

Nombrc dè Conselllells. En exerclcè .......... l3

. PéBênts...............12

. Vot nts ................12

g!ig]] : Approbation du C.F.U. du Budget Assainis3emênt M49 - Année 2025

Ixlibération n' 1112026

illadame le Maire rappolls: le C.F.U. ou Compte Financier Unique, à soumettre au vote de l'assemblée délibêranle, est un
compte commun défnitif comprenant à la fois les données de l'ordonnateur et celles du complable et qui se substitue
désormais au mmpte administratif et au comple de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires el
produits afférents.

Madame le ilaire Péci3e que le C.F.U. est une procârure entièrement dématérialisée, permetlant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplife leurs travaux en amont de la
production du C.F.U. Le C.F.U. comporte maintenant trois signatures (comptable supérieur, comptable assignataire et
ordonnateur).

Madame le Maire donne la parole à Madame Martine CORDIER, adjointe en charge des Finances, qui pÉsente au
Conseil Municipal le c.F.U. du Budget Assainissement M49 relatif à l'exercice budgétaire zozs. cetui-ci présente les résuttats
suivants :

. Exoloilation:

/ Recettes : 137 07f.83 €
r' Dépenses : I 16 960.84 €/ Résultai de l,exercicÊ 2O2S: +20 113.99€
r' Résultat antérieur reporté : + 39 559.40 €
r' Résuttat cumuté 2O2S avec le report N-1 : + 59 672.39 €

. lnvestissement:

r' Recettes:E6 377.07 €/ Dépenses : 69 E96.45 €r' Résultat de l,exercice 2025 : + i6 490.62 €r' Résultat antédeur reporté : - 16 959.8g €r' Résultat cumulé 2025 avec le report N_1 : - 479.26 €

Madame le ltlail€ se rêtire et le Président de séance est chargé de mener le débat relatif au c.F.u. prêsenté.
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Apràs débats, Madame le Maire n'ayant pas pris part au vote, le Conseil Municipal, à l'unanimité des votants :

- approuve le Compte Financier Unique 2025 dü budgel M49 de la commune de Noyers,
- donne pouvoir à Madame le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits.

Monsieur Le Secrétaire de séance,
Richard MARCEAUX.
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Madame Le Maire,
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